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    Présentation

    Les Cambodgiens doivent leur libération et la chute du régime génocidaire de Pol Pot à l'intervention militaire du Vietnam. Pourtant, au début des années 1980, les rescapés du totalitarisme khmer rouge fuient par milliers vers les camps de la frontière thaïlandaise. En effet, le libérateur n'a pas tardé à se muter en occupant et à placer le pays sous la coupe d'un régime très encadrant et hautement militarisé. Condamnant l'intervention vietnamienne, les Nations unies s'engagent alors dans une partie de bras de fer diplomatique avec Hanoi, tentant de mettre un terme à trois décennies de conflits et d'acheminer le Cambodge sur la voie de la paix et de la légitimité politique. A travers l'instrumentalisation de cette population réfugiée restée bloquée à la frontière thaïlandaise pendant plus de dix ans, cet ouvrage invite à s'interroger sur les relations entre l'humanitaire, le politique et le militaire, sur la portée effective de l'assistance humanitaire internationale lorsqu'il ne s'agit plus de gérer l'urgence mais la pérennisation des conflits, sur le rôle ambigu des Nations unies en cette fin de guerre froide, sur le droit et le devoir d'ingérence ou, au contraire, de réserve diplomatique.
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Préface



Sylvie BrunelProfesseur des Universités à Paris-Sorbonne (Paris IV), ancienne présidente d’Action contre la Faim.









Chaque année, lorsque le jury du prix de la meilleure thèse de géographie se réunit à l’initiative du Comité national de géographie dans le prestigieux Institut de géographie de Paris, qui a vu officier les noms les plus remarquables de la discipline, chacun des professeurs présents s’interroge : comment départager des candidats de grande valeur, dont beaucoup ont mené des années de « terrain » avant de produire la somme qui les marquera pour le reste de leur vie ? Thèses de géographie culturelle, thèses de géomorphologie, thèses de géographie historique, humaine, régionale… toute la diversité d’une discipline qui a vocation à embrasser la complexité du monde s’inscrit dans l’empilement de volumes, souvent magnifiquement illustrés, qui nous réunit. Tandis que chaque rapporteur explique et défend son « poulain », nous nous passons de main en main ces lourdes sommes, prenant la mesure du travail accompli. Chaque thèse illustre une facette, chaque fois différente, de la façon dont les sociétés humaines organisent leur espace de vie, dont elles le perçoivent et le façonnent, résumant à elle seule la force et l’importance de la géographie à l’heure du « développement durable ». Mais il faut bien départager, et l’œuvre de primer est toujours cruelle, car elle oblige à effectuer une sélection au sein de travaux que nous aimerions tous voir publiés.

Pourtant, le travail réalisé par Christel Thibault sur les déplacements forcés de la population cambodgienne depuis les années soixante-dix, cette « mobilité sous contraintes » dont elle porte toujours les stigmates, force l’admiration par la fresque terrifiante qu’elle nous dresse d’un peuple meurtri par trente ans de guerres.

Pour beaucoup d’observateurs extérieurs en effet, le drame du peuple khmer se résume à la sinistre terreur organisée par les Khmers rouges de 1975 à 1979. En réalité, et la thèse de Christel Thibault, menée sous la direction du grand géographe tropicaliste Christian Huetz de Lemps en étroite collaboration avec le professeur Olivier Sevin, l’analyse avec précision, le traumatisme, pour les Cambodgiens, commence bien avant : ce qu’elle appelle « le temps de la guerre » débute dès les années soixante-dix, avec les bombardements américains systématiques qui s’abattent sur le pays de 1969 à 1973. Ce déluge de bombes provoque les premiers déplacements de populations, et notamment l’arrivée de deux millions de personnes dans les villes, tandis que, bénéficiant de soutiens externes actifs dans le contexte de la guerre froide, la guérilla khmère rouge s’organise dans l’ouest du pays. Lorsqu’ils s’emparent du pouvoir, instaurant l’« extrêmement sage, clairvoyant et glorieux » règne de l’Angkar révolutionnaire, leur haine de la ville conduit les Khmers rouges à s’en prendre autant à ces déplacés de fraîche date qu’aux citadins anciens, tous également déportés et astreints aux travaux forcés. Un « urbicide » qui laisse le pays exsangue, sa population arbitrairement disséminée sur l’ensemble du territoire.

La « libération » vietnamienne de 1979 n’est en réalité qu’une nouvelle occupation. Une de plus. L’aide humanitaire internationale, envoyée massivement pour soulager une population anéantie par les privations et les massacres, est largement détournée au profit des nouveaux seigneurs, dans un pays administré paradoxalement par ceux-là mêmes que les Cambodgiens ont toujours considérés, historiquement, comme leurs ennemis séculaires, menant d’impitoyables pogroms… De nombreux travaux l’ont montré en effet, la souffrance ne rend pas forcément tolérant ou vertueux et les victimes sont souvent des vaincus, c’est-à-dire des « candidats à la domination qui ont échoué », comme le souligne cruellement Paul Ricœur [1] . Pour bénéficier de l’aide, une aide internationale intéressée – donc frappée de cécité –, les Khmers rouges drainent la population vers la frontière thaïlandaise. Les camps de réfugiés s’y muent en de véritables sanctuaires humanitaires pour des guérillas en mal de reconquête, comme, à cette époque, il en existe sur toutes les lignes de contact entre les deux camps antagonistes de la guerre froide (Amérique centrale, Asie et Afrique orientales).

Après le temps de la guerre, vient donc celui de l’« archipel des camps », qui donne son titre au présent ouvrage. Christel Thibault y décrit le complexe militaro-politico-humanitaire qui se met en place le long de la frontière avec la Thaïlande, par ces camps de réfugiés instrumentalisés, pour des raisons stratégiques, autant par les puissances donatrices (Nations unies, USA, Thaïlande…) que par les forces politiques en présence : royalistes de Sihanouk, pro-Vietnamiens, Khmers rouges… Elle déploie magistralement la géographie d’un « système transfrontalier d’occupation de l’espace », mêlant combattants, civils, territoires libérés et bastions militaires, au sein d’une population dont, au bilan, la quasi-totalité a été déplacée au cours des trente années précédentes.

Après le temps de la guerre, puis celui de l’archipel des camps, l’ère suivante est celle du retour : la fin de la guerre froide voit « miraculeusement » s’interrompre un grand nombre de conflits locaux. En 1991, les accords de Paris ouvrent la voie à un processus de paix et de réconciliation. Ils prévoient le retour des populations chez elles, sous l’égide de l’ONU. Commence alors l’une des plus grandes opérations humanitaires de tous les temps, mobilisant des moyens financiers, techniques et humains considérables. Il n’est pas une seule famille qui ne porte en elle le palimpseste d’un traumatisme maintes fois réitéré par des bourreaux chaque fois différents.

Christel Thibault nous dresse ainsi, méticuleusement, scientifiquement, l’anatomie d’un désastre : une nouvelle strate de milliers de déplacés internes s’ajoutant aux précédentes, des territoires massivement minés, dans le nord-ouest du pays surtout, des familles revenant sur les terres qu’elles occupaient trente-cinq ans auparavant, pour tenter de reprendre le fil d’une histoire sectionnée… Le Cambodge peut-il être autre chose aujourd’hui qu’« un espace confisqué à sa propre population » ? Un territoire meurtri, où les Khmers rouges continuent dans l’ombre de fourbir leur revanche, puisque, on le sait, cette période noire de l’histoire donna lieu à l’un des plus grands dénis de justice dont l’humanité est – hélas ! – coutumière. Pourtant, sa conclusion se veut optimiste : l’État se reconstruit petit à petit, la population se stabilise. Une fois encore, la résilience des peuples qui ont connu l’abîme force l’admiration…

Mais les préfaces se doivent d’être brèves : place à ce travail géographique monumental, qui fascine et émeut. Place à cet « Archipel des camps », synthèse de recherches historiques fouillées et d’une analyse de terrain menée au terme d’un long séjour sur place, dans des conditions souvent difficiles, voire dangereuses – son auteur faillit connaître le sort tragique de tant de Cambodgiens : sauter sur une mine. Il se trouve que celle-ci n’explosa pas, pour le salut de Christel Thibault et notre plus grande chance.







Notes du chapitre

[1] ↑ Temps et récit, Seuil, 1985.




Avant-propos




Les années 1970 ont marqué le début d’une des périodes les plus troublées de l’histoire du Cambodge. La destitution du prince Norodom Sihanouk de ses fonctions de chef de l’État et la profonde crise politique qui s’en est suivie, les puissants bombardements américains s’abattant sur le pays tandis que s’organisaient les maquis communistes, et surtout les combats de la guerre civile ont plongé ce petit pays dans le chaos. La population se retrouva dans un tel état de confusion que tout répit dans les combats, tout changement politique majeur, ne pouvait être accueilli qu’avec soulagement. C’est bien en libérateurs que les Khmers rouges sont entrés dans Phnom Penh le 17 avril 1975. Les hommes de Pol Pot ont alors verrouillé les frontières et substitué à ce désordre un totalitarisme absolu, ordonnant les êtres et les choses avec une terrifiante rigidité mécanique. La guerre, les crises et la coercition des régimes prédateurs qui se sont succédé au pouvoir ont provoqué un brassage exceptionnel de la population. Tour à tour réfugiés de guerre, évacués, raflés, déportés, déplacés vers les camps frontaliers, rapatriés, les Cambodgiens furent astreints à d’incessants déplacements durant plus de trois décennies. Non seulement la libération du Cambodge par les troupes de Hanoi en 1979 n’a pas mis un terme à ces migrations forcées, mais la République populaire du Kampuchéa qui a succédé au Kampuchéa démocratique de Pol Pot est à l’origine de flux massifs de réfugiés vers les camps de la frontière khméro-thaïlandaise. Cette multitude de camps frontaliers a constitué tout à la fois un archipel de refuge pour près de 400 000 Cambodgiens pendant plus d’une décennie et la base territoriale de la reconquête politique d’un Cambodge occupé militairement et placé sous tutelle étrangère.

À travers l’instrumentalisation des Cambodgiens réfugiés à la frontière thaïlandaise, ce livre présente le jeu complexe des alliances et des défis politiques, militaires et humanitaires qui se sont cristallisés au lendemain de la chute de Pol Pot. En cette fin de guerre froide, les Nations unies ont joué un rôle particulièrement ambigu pour amener le Cambodge occupé sur la voie de la paix, de la légitimité et de la reconnaissance internationale.





Introduction




À la fin des années 1970, une puissante intervention militaire vietnamienne au Cambodge a provoqué la chute de Pol Pot et sonné le glas d’un régime totalitaire particulièrement violent et coercitif qui aurait causé la disparition de plus d’un million de personnes. Symbolisé par la prise de Phnom Penh le 7 janvier 1979, ce changement majeur de régime marque une étape déterminante dans l’évolution des relations khméro-vietnamiennes, émaillées de longue date par des conflits territoriaux, des tensions et des rapprochements stratégiques. Ces anciens camarades de la résistance communiste régionale entre les années 1930 et 1960 sont devenus des ennemis s’affrontant en tant qu’États. L’effondrement du régime khmer rouge provoqué par l’offensive vietnamienne a libéré la population du carcan martial qui l’enserrait depuis 1975 ; pourtant, cette libération des Cambodgiens – à défaut d’être celle du pays – ne représente qu’un effet positif très secondaire au regard des objectifs stratégiques poursuivis par Hanoi. Tout d’abord, cette intervention militaire permet de mettre un terme définitif aux multiples agressions frontalières et pénétrations en territoire vietnamien initiées par l’armée de Pol Pot. Elle offre également à Hanoi l’opportunité de faire plier durablement un voisin prochinois, de régler un contentieux avec cet ancien frère d’armes du Parti communiste indochinois qui l’accuse de traîtrise depuis la signature des accords de Genève [1] , tout en caressant l’idée de récupérer tout ou partie d’un territoire activement convoité depuis le XVIIe siècle. Et, contre toute attente, le Vietnam n’a pas épuisé ses ressources dans le conflit l’ayant opposé aux États-Unis. Puissamment soutenu par l’Union soviétique, non seulement le succès militaire éclair du Vietnam est une véritable démonstration de force, mais le Cambodge bascule dans la mouvance du bloc de l’Est.

En moins de quatre années, l’Angkar révolutionnaire khmère rouge « extrêmement sage, clairvoyante et extrêmement glorieuse » [2]  avait laissé un pays exsangue, une population traumatisée, épuisée, dangereusement sous-alimentée et arbitrairement dispersée sur l’ensemble du territoire. La fin de ce pouvoir absolu apporte un soulagement considérable à la population, mais cette libération n’est qu’un répit car les Cambodgiens sont désormais placés sous tutelle politique et occupés militairement durant plus de dix ans par l’ennemi héréditaire « avaleur de territoire, exterminateur de [la] race [khmère] » [3] , et perdent une nouvelle fois la face. En effet, le régime de collaboration de la nouvelle République populaire du Kampuchéa (RPK) ne tarde pas à mettre en place un mode de gouvernement autoritaire et un mode de gestion très rigoureux et très encadrant, calqués sur le modèle du libérateur. Mais au début des années 1980, le Vietnam sort lui-même d’un conflit long et meurtrier : il n’est en mesure de maintenir ses positions au Cambodge que grâce au soutien militaire accordé par l’URSS, et il profite de ce rapport de forces favorable pour organiser la captation méthodique des ressources vivrières cambodgiennes et de l’aide internationale. Le nouvel État cambodgien adopte ainsi une conduite de prédateur qui contrarie sévèrement son propre redressement économique et nutritionnel.

Le maintien d’un surencadrement notable, des combats, de la présence militaire et d’une sous-nutrition sévère constitue un terreau particulièrement favorable à la contestation et au déplacement des populations civiles. Dès le tournant des années 1980, des maquis associant les Khmers rouges en déroute à des groupes d’opposition émergents s’organisent à la frontière thaïlandaise. Par dizaines de milliers, les populations du grand Ouest cambodgien tentent de franchir la frontière ou de rejoindre les campements forestiers des mouvements de la résistance. De ce fait, il s’établit de part et d’autre de la frontière thaïlandaise un véritable archipel de camps placé sous le contrôle de forces combattantes que les soldats de l’armée d’occupation n’ont de cesse de détruire. À partir de 1979 et jusqu’au début des années 1990, les rescapés du pol-potisme affluent sans interruption vers les camps frontaliers.

Condamnant l’invasion du Cambodge, les Nations unies refusent de reconnaître le gouvernement installé à Phnom Penh et décident d’exercer de fortes pressions sur le Vietnam. Leur intervention est à la fois humanitaire et politique et prend appui sur la frontière khméro-thaïlandaise et l’archipel de camps qu’elle accueille. C’est à partir de cette « frontière-refuge » – où se mêlent étroitement civils et combattants – que les mouvements de résistance vont s’organiser et se renforcer, car c’est à partir de cette « frontière-bastion » que les Nations unies et l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN) espèrent une résolution globale de la crise cambodgienne. Aussi la population civile réfugiée se retrouve-t-elle au cœur d’un vaste complexe frontalier politico-militaro-humanitaire dont elle ne pourra finalement s’extraire qu’en étant rapatriée au Cambodge. Au début des années 1980, les Nations unies lancent une opération de secours de grande envergure (UNBRO : United Border Relief Operation) destinée à porter assistance aux réfugiés frontaliers sans que les autorités provietnamiennes ne puissent s’approprier l’aide internationale. Simultanément, les Nations unies légitiment la formation d’un gouvernement de coalition en exil rassemblant les différents mouvements de la résistance antivietnamienne. En ces temps de guerre froide, le bloc de l’Ouest – allié en la circonstance de la Chine – tente ainsi de maintenir l’isolement politique et économique du Vietnam. Mais en dotant officiellement la résistance d’une existence politique reconnue au plan international, les Nations unies occultent délibérément le récent passé génocidaire des Khmers rouges et leur redonnent un rôle politique de premier ordre ; si bien que l’ancien oppresseur gagne non seulement en légitimité, mais il se renforce au point d’entraver le processus de paix et de retarder l’acheminement du Cambodge sur la voie de la réintégration post-conflit.

Mais les Cambodgiens sont loin d’être les seuls à avoir cherché protection le long des frontières de la Thaïlande. Géographiquement cernée par des pays régulièrement affectés, depuis la Seconde Guerre mondiale, par des conflits armés et de fortes secousses politiques internes, la Thaïlande est devenue de facto un pays de premier refuge pour les populations originaires de la péninsule indochinoise. Craignant de se voir submergée par les différentes vagues de réfugiés, la Thaïlande a adopté une politique d’accueil ségrégative à l’image de ses craintes sécuritaires.



Figure 1
                         – 
                    les provinces du Cambodge[image: ]












Notes du chapitre

[1] ↑ Les accords de Genève de juillet 1954 consacrant la fin de la guerre d’Indochine ont provoqué une scission majeure au sein du mouvement communiste issu de l’ancien Parti communiste indochinois fondé par Hô Chi Minh en 1930.

[2] ↑ H. Locard, Le Petit Livre rouge de Pol Pot, 1996, no 6, p. 27.

[3] ↑ Khieu Samphân, Entretien de Khieu Samphân, président du présidium de l’État du Kampuchéa démocratique en exil, avec les délégations des résidents kampuchéens en Europe, 1979, p. 2-3.




Chapitre 1. Un pays exsangue, des populations en fuite




La Thaïlande, une terre d’asile et de refuge


L’exode des populations en Asie du Sud-Est

Depuis la Seconde Guerre mondiale, l’Asie du Sud-Est fut non seulement ravagée par des guerres d’indépendance, mais elle a été profondément déstabilisée par des crises politiques majeures. Au rythme de l’évolution de ces crises aiguës, des flux de réfugiés se sont alors dirigés vers des pays susceptibles de leur accorder asile et protection. Jusqu’au milieu des années 1970, ces flux étaient suffisamment modestes pour que les pays hôtes parviennent à gérer l’accueil provisoire de ces personnes. En revanche, au-delà de cette période, alors que l’ensemble des États de la péninsule indochinoise changeaient politiquement de mains en basculant dans le communisme, les flux de réfugiés prirent des proportions inquiétantes : entre 1975 et 1979, plus d’un million de personnes [1]  auraient ainsi été précipitées dans l’exode. De surcroît, ces flux de réfugiés ont donné lieu à l’établissement de camps qui ont commencé de s’inscrire dans la durée. Les pays de premier accueil du Sud-Est asiatique furent alors contraints de redéfinir leur politique en matière d’immigration, de refuge et d’asile.

Globalement, la moitié de cette population de « réfugiés » et de « personnes déplacées » d’origine indochinoise a trouvé un premier accueil au sein des autres pays de l’ensemble asiatique. Bien que les écarts entre les données publiées par le Haut-Commissariat pour les réfugiés (HCR)de Genève et les données du HCR de Bangkok soient parfois importants, on peut cependant en retenir quelques ordres de grandeur. Ainsi, en 1979, 26,5 % des réfugiés (le terme étant entendu au sens large) se seraient dirigés vers Hong Kong, 25 % vers la Thaïlande, 20 % vers la Malaisie, 18 % vers l’Indonésie, les 10,5 % restants furent essentiellement répartis entre les Philippines, Singapour et Macao. Cette importante mobilité de refuge à l’échelle régionale place certains pays en situation de foyers d’émission de réfugiés autant qu’en situation de bassins de réception. C’est en particulier le cas du Vietnam qui a déjà accueilli, à la fin de l’année 1979, près de 200 000 Cambodgiens d’origine vietnamienne, mais « émet » par ailleurs vers la Chine quelque 250 000 Sino-Vietnamiens, et lance quotidiennement sur la mer plus de 1 400 boat people vers les autres pays du Sud-Est asiatique [2] . Cette population réfugiée d’origine indochinoise est constituée de deux groupes distincts, déterminés par les deux principaux modes d’acheminement jusqu’à un pays de premier accueil : la voie maritime et la voie terrestre. Pour des raisons de proximité géographique et de facilités d’accès, chaque mode fait ressortir un pays de premier accueil particulier : les land people se sont essentiellement dirigés vers la Thaïlande, tandis que les boat people se sont plutôt dirigés vers les autres pays du Sud-Est asiatique, et en particulier vers Hong Kong et la Malaisie. Les réfugiés statutaires et les déplacés cambodgiens relèvent de cette catégorie des land people.

Pour des raisons historiques et géographiques, la Thaïlande occupe une place tout à fait particulière au sein de cet ensemble régional. Non seulement ce pays fut pratiquement épargné par les violentes secousses politico-militaires qui ont affecté ses voisins, mais il occupe une position géographique relativement centrale par rapport aux autres États de l’Asie du Sud-Est continentale. Paix relative et proximité géographique ont fait de la Thaïlande une terre idéale de premier accueil pour les réfugiés issus du sud de la Chine, du Laos, du Cambodge, de la Birmanie et même du Vietnam. Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, les flux de réfugiés dirigés des États périphériques vers ce bassin de réception de premier ordre ne se sont jamais totalement taris. Ils ont cependant changé de nature, tant sur le plan quantitatif que sur le plan qualitatif.

Les flux de réfugiés indochinois affectant la Thaïlande se présentent sous la forme de trois vagues principales d’arrivées qui se superposent en partie. La première vague s’étend de la fin de la Seconde Guerre mondiale jusqu’au début des années 1970 et concerne essentiellement des réfugiés originaires de Chine, du Vietnam et de Birmanie (Myanmar). Cependant, les ressortissants chinois parvenus en Thaïlande – soldats de l’armée régulière battus par les troupes communistes et familles civiles du Yunnan – furent accueillis avec plus de tolérance que les Vietnamiens, ou qu’une première vague de guérilleros karen originaires de Birmanie. Autorisés à solliciter la nationalité thaïlandaise, à suivre un enseignement dans les écoles thaïlandaises et à travailler dans certains secteurs, la plupart des Chinois ont fini par s’intégrer dans la société locale, tandis que les Vietnamiens sont restés isolés dans des camps placés sous étroite surveillance. À la suite d’un premier accord conclu en 1959 entre la Croix-Rouge thaïlandaise et son homologue vietnamienne, bon nombre d’entre eux furent rapatriés au Vietnam. Mais vingt ans plus tard, alors qu’aucune solution n’avait encore permis de régler le sort des Vietnamiens restés finalement sur place, une deuxième vague de leurs compatriotes atteignait déjà la Thaïlande par voie terrestre ou par voie maritime. De cette première vague de réfugiés indochinois affectant la Thaïlande à partir de 1946, il restait encore officiellement près de 100 000 personnes en 1980 [3] .

À partir du début des années 1970, et en particulier à partir de l’année 1975, les flux de réfugiés venant du Cambodge, du Laos, du Vietnam et de la Birmanie ont pris une ampleur inconnue jusqu’alors. On peut légitimement considérer que cette seconde vague d’arrivées est de loin la plus importante et qu’elle s’achève avec le rapatriement général en 19921993 puis en 1999 des réfugiés cambodgiens, qui en constituent le groupe national le plus nombreux. Une troisième vague de réfugiés originaires de Birmanie concerne presque exclusivement les minorités ethniques karen, karenni et môn ayant fui les affrontements avec les troupes de l’armée régulière de Yangoon. Les nouveaux flux massifs de réfugiés birmans qui se sont mis en place à partir de 1984 ont conduit à l’établissement d’un chapelet de camps le long de la frontière thaïo-birmane – dont l’évolution [4]  n’est pas sans évoquer celle des camps cambodgiens des frontières orientales de la Thaïlande. Actuellement, le sort de ces quelque 140 000 déplacés, répartis au sein de neuf camps frontaliers [5] , est encore en suspens.

Les réfugiés statutaires ne représentent qu’une partie de l’ensemble des personnes ayant sollicité l’accueil en Thaïlande. Relevant du mandat du HCR, cette population présente l’avantage d’être théoriquement dénombrée avec une certaine précision. En revanche l’évaluation quantitative des personnes déplacées comporte des marges d’erreur parfois considérables, notamment parce que les autorités locales n’accordent pas systématiquement l’accès des camps aux organisations d’assistance. Selon la politique adoptée en matière d’immigration et d’asile, la proportion « réfugiés statutaires/personnes déplacées » est susceptible de varier d’un groupe ethnique à l’autre et à l’intérieur d’un groupe ethnique (ex. land people par rapport aux boat people vietnamiens). Et ces variations « statutaires/ déplacés » sont très éclairantes sur les positionnements politiques (politique générale et politique d’accueil) du pays hôte. Mais plus l’écart entre les statutaires et les déplacés est important et moins la population réfugiée statutaire peut être appréhendée comme un échantillon représentatif de l’ensemble d’une population cherchant refuge appartenant à un groupe donné. C’est la raison pour laquelle, en dépit d’une marge d’erreur statistique importante, on ne peut présenter l’évolution globale de la population réfugiée en Thaïlande sans prendre en considération la population réfugiée sans statut (personnes déplacées) car ses effectifs sont très supérieurs à ceux des statutaires. De surcroît ces deux populations statutairement différentes sont à considérer comme étant deux marqueurs distincts : l’évolution des déplacés est à l’image de la déstabilisation de la région, tandis que l’évolution des statutaires est à l’image de la politique d’accueil adoptée par le pays hôte.

Entre 1975 et 1992, l’ensemble de la population réfugiée sur le sol thaïlandais (tous groupes nationaux et tous statuts confondus) n’a cessé de s’accroître, passant ainsi de plus de 70 000 personnes à un demi million de personnes en 1992, voire 800 000 personnes selon les sources. Au cours de cette période, c’est en 1979 que le nombre de réfugiés statutaires fut le plus élevé (près de 280 000 personnes), puis il n’a cessé de décroître régulièrement jusqu’à atteindre environ 70 000 personnes en 1992 [6] . Les réfugiés originaires du Laos ont constitué l’essentiel des effectifs accueillis en Thaïlande jusqu’en 1979 puis, à la suite d’un changement majeur de régime au Cambodge, les Cambodgiens ont représenté le groupe le plus nombreux (environ 136 000 personnes). Par la suite, et jusqu’au rapatriement général de 1992-1993, les Cambodgiens n’ont jamais représenté moins de 65 % à 80 % de l’ensemble de la population réfugiée indochinoise accueillie sur le sol thaïlandais.




La Thaïlande en marge des principaux instruments juridiques internationaux

Craignant de se voir submergée par des vagues successives de réfugiés venues des pays voisins, la Thaïlande a toujours veillé à conserver l’autonomie décisionnelle la plus importante possible en matière d’accueil des personnes cherchant refuge. Bien qu’elle se tienne en marge des principaux instruments juridiques internationaux cadrant l’action des États dans ce domaine, la Thaïlande a cependant autorisé l’établissement provisoire sur son territoire de camps bénéficiant d’une assistance humanitaire. De ce fait, le mode d’accueil des réfugiés en Thaïlande résulte d’un positionnement politico-juridique particulier, caractérisé par deux grandes constantes : d’une part la situation de réfugié n’est pas reconnue en tant que telle sur le plan légal et, d’autre part, les personnes cherchant refuge sont appréhendées en tant que groupes distincts.

La Thaïlande est signataire d’une partie des instruments juridiques fondamentaux régulant les pratiques de la guerre et fondateurs du droit humanitaire international. Ainsi a-t-elle signé la première convention de Genève de 1864 [7]  (relative aux soins portés aux soldats blessés), mais surtout les quatre conventions de Genève de 1949 et leurs deux protocoles additionnels de 1977 [8] , relatifs à la protection de tous ceux qui ne participent pas à la guerre ou qui ne prennent plus part aux combats (blessés, malades, naufragés, prisonniers de guerre). Ces instruments imposent théoriquement aux États contractants des règles de conduites minimales à observer en cas de conflits armés, mais ne se prononcent pas sur la situation des réfugiés éventuellement produits par ces mêmes conflits. La définition et la reconnaissance du statut des réfugiés relèvent de la convention de Genève de 1951 et du protocole additionnel de 1967 [9]  que la Thaïlande n’a pas signés. Par ailleurs, la Thaïlande a légalement réaffirmé en 1980 sa position en marge de la convention sur les réfugiés dans un décret national [10] .

Une des particularités de la politique thaïlandaise en matière d’immigration, de refuge et d’asile réside donc dans le fait que les réfugiés ne sont pas reconnus en tant que tels, mais considérés comme des « personnes déplacées » (pou opayop, en thaï), définies en 1954 [11]  comme étant des personnes ayant fui les combats et la guerre et qui enfreignent la législation de l’Immigration Act (1950) – qui réserve le droit au gouvernement thaïlandais d’accepter ou de refuser l’entrée sur le territoire à tout étranger. Au plan légal donc, toute personne franchissant une frontière de la Thaïlande pour y chercher refuge est d’abord considérée comme une immigrante illégale, au même titre qu’un travailleur clandestin. En pratique, les autorités thaïlandaises distinguent les véritables immigrants illégaux des personnes entrées sur le territoire pour des questions de sécurité, mais cette distinction reste néanmoins très arbitraire. En effet les Cambodgiens, contraints par de violents affrontements armés de franchir la frontière en 1984-1985, ont toujours été officiellement considérés comme des immigrants illégaux, installés dans des centres de rétention (les « sites »). Il en est de même pour les réfugiés appartenant aux minorités ethniques d’origine birmane, parvenus en Thaïlande depuis 1984. Sur ce point la différence entre réfugiés indochinois est patente : tandis que les réfugiés du Vietnam et du Laos sont globalement considérés comme des « personnes déplacées » auxquelles le statut même de réfugié est accordé, les Cambodgiens et les Birmans sont considérés comme des « immigrants illégaux ». Toutefois, en Asie du Sud-Est, cette position n’est pas l’apanage de la Thaïlande puisque Hong Kong a adopté en 1988 une décision comparable vis-à-vis des réfugiés vietnamiens [12] .

L’importance relative des flux cambodgiens fut régulièrement mise en avant pour expliquer ce glissement de la terminologie adoptée, mais cet argument ne doit pas être retenu car la terminologie employée est avant tout à l’image des craintes sécuritaires que la Thaïlande nourrit à l’égard des réfugiés. L’Immigration Act de 1979 [13]  précise les différentes situations au regard desquelles l’accès au territoire thaïlandais est défendu, en particulier lorsqu’une personne peut être « dangereuse pour la société, la paix ou la sécurité du Royaume » [14] . Pour cette raison – fondamentale – la classification entre « personnes déplacées » et « immigrants illégaux » est laissée à l’appréciation du ministère de l’Intérieur. Par conséquent les personnes cherchant refuge et considérées comme « immigrants illégaux » sont susceptibles d’encourir les mêmes mesures répressives que les « clandestins » : reconduction à la frontière, peine d’emprisonnement assortie d’une amende, etc. Les immigrants illégaux sont encadrés par l’armée – qu’ils soient réellement en situation de refuge ou non, accueillis en camp ou pas. L’armée joue donc un rôle incontournable dans toute situation impliquant l’accueil de réfugiés [15] . En définitive, du point de vue des autorités thaïlandaises, les réfugiés statutaires sont dénommés « personnes déplacées », et les personnes déplacées sont considérées comme un type particulier d’immigrants, les « immigrants illégaux ». Par souci de clarté, nous conserverons les termes « réfugiés statutaires » et « déplacés » tels qu’ils sont entendus par le HCR et le droit humanitaire international. Le terme « réfugiés » désignera quant à lui l’ensemble d’une population cherchant refuge, sans distinction de statut, ni vis-à-vis du HCR ni vis-à-vis des autorités thaïlandaises.

Bien que la Thaïlande ait toujours conservé quelque distance vis-à-vis de la convention de Genève, ce pays est néanmoins membre du Comité exécutif du Haut-Commissariat pour les réfugiés, qui est officiellement autorisé depuis 1975 [16]  à exercer les activités relevant de son mandat sur le sol thaïlandais – tout au moins à l’égard des réfugiés « statutaires », et/ou dans le cadre d’opérations d’assistance placées sous le contrôle étroit des autorités locales. La Thaïlande est également censée respecter le principe de non-refoulement qui constitue le fondement essentiel de toute politique de protection à l’égard des réfugiés :


Aucun des États contractants n’expulsera ou ne refoulera, de quelque manière que ce soit, un réfugié sur les frontières des territoires où sa vie ou sa liberté serait menacée en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un groupe social ou de ses opinions politiques.

(Convention et Protocole relatifs au statut des réfugiés, 1951, article 33 (1), p. 32.)



Considéré comme un des principes fondamentaux de la juridiction internationale, le non-refoulement est par ailleurs formalisé par de nombreux instruments juridiques internationaux [17] . Autrement dit, le respect du principe de non-refoulement des personnes cherchant refuge est théoriquement indépendant de l’éventuelle adhésion du pays hôte à la convention de Genève et à son protocole additionnel. Les Nations unies ont par ailleurs réaffirmé que ce principe fondamental ne peut être sujet à dérogation [18]  et condamnent régulièrement la violation de ce principe (y compris pour des pays signataires de la convention de 1951). De plus, la communauté internationale se montre généralement prompte à réagir en matière de refoulement, et nombre d’opérations d’assistance humanitaire ont été initiées à la suite de refoulements en masse.

Comme dans la plupart des pays de premier accueil confrontés à des flux massifs de réfugiés, l’évolution de la politique thaïlandaise depuis 1975 est pétrie de ces paradoxes et résulte d’un équilibre subtil entre intérêts nationaux, positions diplomatiques, pressions politiques, devoirs humanitaires et aide internationale. En effet, bien que les autorités thaïlandaises bénéficient d’une marge de manœuvre politique importante en matière d’immigration, de refuge et d’asile, cette liberté relative n’en est pas moins fonction de son propre positionnement diplomatique régional et mondial et de l’aide que la communauté internationale est susceptible de rassembler afin d’aider la Thaïlande à faire face à l’afflux de réfugiés. En théorie tout au moins, plus cette aide internationale est importante et moins la politique locale est supposée être restrictive. Mais encore faut-il que cette aide permette de porter assistance aux personnes accueillies, tout en étant suffisamment restrictive [19]  pour ne pas créer un appel d’air frontalier – encourageant de nouveaux réfugiés à franchir les frontières – et éviter que les situations d’accueil temporaire ne se pérennisent… sous peine de voir le pays hôte fermer ses frontières, refouler les réfugiés et refuser toute aide internationale. Quel que soit le pays de premier accueil considéré dans le monde, l’équilibre « accueil/restriction des arrivées » est toujours fragile. Mais dans le cas particulier de la Thaïlande, la sollicitation d’une aide humanitaire internationale reste toujours subordonnée au souci constant de préserver la sécurité intérieure.

Dans le but de conserver une indépendance pleine et entière, la Thaïlande a donc choisi de ne pas légiférer et réserve aux populations réfugiées sur son territoire un accueil ségrégatif et sécuritaire. Les réfugiés ne sont pas considérés comme constituant un ensemble de personnes fuyant les conflits et arrivant par vagues successives, au gré de l’évolution des troubles de la région. Ces réfugiés sont au contraire appréhendés en tant que groupes ethniques distincts, originaires de pays particuliers. À proprement parler, l’accueil n’est pas « sélectif » puisque la Thaïlande a accueilli depuis 1946 des ressortissants originaires de tous les pays voisins. En revanche il peut être qualifié de « ségrégatif » dans la mesure où chaque groupe de réfugiés est préalablement défini par les autorités thaïlandaises et accueilli selon un mode qui lui est propre. Six groupes principaux de réfugiés indochinois sont ainsi distingués depuis 1975 : les Cambodgiens, les Lao du Bas Pays, les minorités ethniques d’origine laotienne (Hmong, Mien, autres), les Vietnamiens boat people, les Vietnamiens land people, et les minorités ethniques d’origine birmane (en particulier karen, karenni et môn). Le mode d’accueil de chacun de ces groupes est régi par les relations que la Thaïlande entretient avec ses voisins.

La définition des différents groupes de réfugiés n’est pas uniquement fondée sur l’origine ethnique et géographique mais elle relève également – et surtout – du potentiel de déstabilisation politico-militaire, contenu dans l’accueil de ressortissants étrangers, que la Thaïlande prête à ces différents groupes. Cette déstabilisation potentielle peut être directe – en raison d’activités conduites clandestinement à l’intérieur du pays – ou indirecte, lorsque par exemple des camps situés aux marges du pays rapprochent des frontières les combats et les y ancrent. De ce fait, compte tenu de la nature des différentes secousses politico-militaires ayant entraîné l’émission des flux de réfugiés depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, les Cambodgiens, les Laotiens, les Vietnamiens, les Birmans et les Chinois n’ont jamais été logés à la même enseigne. Les positions politiques, l’implication combattante effective des différents groupes (en particulier des minorités ethniques), le volume global et le rythme des arrivées de ces ressortissants déterminent les modalités de l’accueil qui leur est réservé.




Entre refoulements, « porte ouverte » et « dissuasion » : l’évolution de la politique d’accueil à l’égard des réfugiés cambodgiens

Les différentes positions politiques et juridiques adoptées par la Thaïlande se traduisent concrètement par des périodes d’ouverture et de fermeture des frontières nationales aux différents groupes indochinois, ainsi que par l’attribution ou le refus du statut international de réfugié. Les périodes d’ouverture sont autant fonction du volume global représenté par les personnes cherchant refuge que du soutien que la communauté internationale est prête à engager pour permettre à la Thaïlande de faire face à l’afflux des personnes accueillies (en termes d’aide sur le terrain, comme en termes d’intégration des statutaires en pays tiers). En revanche, les périodes de fermeture relèvent essentiellement de préoccupations sécuritaires, quel que soit le soutien humanitaire international proposé, en particulier lorsque le volume de réfugiés est important, et/ou que ces réfugiés sont susceptibles de participer à des combats, et/ou que leur éventuelle installation contribue à maintenir ces combats aux frontières. Ainsi trois grandes périodes impliquant des modes d’accueil spécifiques se sont succédé :


	de juin 1975 à octobre 1979, la politique d’accueil est caractérisée par la prévention des flux de réfugiés et des refoulements en masse sélectifs ;


	la période d’octobre 1979 à février 1980 est marquée par un assouplissement et une ouverture des frontières (politique dite de la Porte ouverte) ;


	à partir de février 1980, c’est au contraire une politique très ferme de Dissuasion (Humane deterrence) qui est mise en place.




On sait peu de chose concernant les civils cambodgiens ayant cherché à passer en Thaïlande du temps de la guerre civile au Cambodge (19701975). En revanche il est attesté que les combattants khmers rouges étaient autorisés à emprunter les pistes frontalières thaïlandaises pour rejoindre leurs bases du Nord et de l’Ouest. Les fuites étaient alors essentiellement le fait de paysans vivant dans des districts limitrophes qui tentaient d’échapper aux affrontements entre les troupes gouvernementales de Lon Nol et les combattants khmers rouges. En tout état de cause, ces fuites sont restées limitées. Il en est de même durant la période du gouvernement Pol Pot, mais pour des raisons très différentes. Entre avril 1975 et janvier 1979, les velléités de s’extraire du laminoir khmer rouge ne se sont pas traduites par des départs massifs pour la simple raison qu’il était pratiquement impossible de s’échapper de l’État carcéral contrôlé par les Khmers rouges. La terreur omniprésente, l’encadrement extrême, la destruction des liens sociaux et l’impossibilité de se regrouper, la déportation forcée en région inconnue, l’éloignement relatif des frontières, l’absence de biens personnels pour payer les passeurs, l’affaiblissement physiologique et psychologique ont pratiquement fixé la population cambodgienne sur place. Les autorités thaïlandaises auraient cependant accueilli plusieurs dizaines de milliers de réfugiés [20]  au sein de sept camps qui fermèrent leurs portes en 1982, après l’intégration à l’étranger de l’ensemble des résidents.

Durant cette période proprement khmère rouge, quelque 150 000 autres Cambodgiens (principalement Khmers krom, originaires du Sud-Vietnam) auraient également franchi la frontière khméro-vietnamienne, à partir du sud-est du pays. D’après les témoignages, la plupart de ces réfugiés auraient été contraints de franchir la frontière par les soldats vietnamiens à la faveur d’incursions militaires au Cambodge. De nombreuses questions concernant ce groupe de réfugiés au Vietnam restent toujours en suspens. Les conditions de leur passage, de leur accueil, et la manière dont ils furent intégrés sur place ou réinstallés à l’étranger sont si peu cernées que l’on a peine à croire qu’ils aient pu bénéficier du statut de réfugiés. Le HCR s’est d’ailleurs contenté d’en estimer le nombre sans jamais être en mesure de présenter des effectifs plus précis.

Entre 1975 et 1979, la Thaïlande a progressivement amendé sa politique générale d’accueil dans le sens d’une certaine tolérance. Ainsi plusieurs décisions ministérielles confirment la responsabilité du ministère de l’Intérieur dans l’établissement de camps, en accord avec les principes humanitaires, et permettant l’accueil temporaire de réfugiés non armés [21] . En théorie les frontières de la Thaïlande sont donc partiellement ouvertes, pourtant sur le terrain l’armée se livre à plusieurs refoulements musclés : entre mars et juin 1979, près de 60 000 personnes auraient été contraintes de regagner le Cambodge, et les boat people vietnamiens parvenus à gagner les côtes de la Thaïlande sont rejetés en mer. Le refoulement massif de près de 45 000 Cambodgiens [22]  à Preah Vihear en juin 1979 fut particulièrement meurtrier : les fugitifs entrés en Thaïlande par Aranyaprathet furent rassemblés par l’armée, puis conduits sous escorte à environ 300 km au nord dans la région du temple de Preah Vihear, et enfin contraints de regagner le Cambodge par des sentiers empruntant le versant très escarpé et miné des Dangrek. À la suite de cet événement tragique, la communauté internationale prit conscience de la nécessité de conclure un accord avec Bangkok. Les Nations unies ont alors envisagé une intervention humanitaire rapide et non discriminatoire auprès de la population civile cambodgienne, et demandé le retrait immédiat des forces étrangères stationnées au Cambodge [23] .

Cette politique d’accueil à géométrie variable permet à la Thaïlande de limiter manu militari l’afflux de réfugiés sur son sol. Mais dans tous les cas, la nouvelle mobilité que connaît la population du Cambodge en 1979, durant les premiers mois suivant la libération du pays, provoque des mouvements essentiellement internes de deux ordres : dans les régions orientales libérées par les Vietnamiens, les Cambodgiens n’ont de cesse de regagner leur ville ou village d’origine, tandis que dans les régions occidentales vers lesquelles se sont repliés les combattants khmers rouges, la population reste largement sous contrôle et ne peut guère franchir la frontière. De ce fait, les fuites vers la Thaïlande n’auraient pas excédé quelques dizaines de milliers de personnes. Des mouvements secondaires se sont encore produits en direction du Laos (plus de 10 000 réfugiés) et du Vietnam (50 000 environ) [24] , mais par la suite les flux de réfugiés furent presque exclusivement dirigés vers la frontière thaïlandaise.

Lors de la conférence sur les réfugiés en Asie du Sud-Est qui s’est tenue à Genève en 1979 [25] , la communauté internationale représentée s’est engagée à apporter son soutien à la Thaïlande dans le cas où celle-ci accepterait d’ouvrir temporairement ses frontières aux réfugiés indochinois. Ce soutien devait notamment se matérialiser par l’assurance d’une réinstallation rapide des statutaires dans des pays tiers, et par une aide accordée aux villageois thaïs affectés par les conflits frontaliers. Forte de ce soutien international, la Thaïlande accepte donc de mettre en place une politique d’accueil dite de la Porte ouverte (octobre 1979-février 1980), caractérisée par les points suivants :


En dépit de l’importance des flux de personnes déplacées, aucune ne sera refoulée ; l’entrée en Thaïlande des civils cambodgiens ne sera pas entravée ; l’asile temporaire sera accordé aux personnes déplacées jusqu’à ce que les combats aient cessé dans leur pays ou jusqu’à ce qu’elles puissent être réinstallés dans un pays tiers ; si les personnes déplacées choisissent d’être rapatriées, elles seront encadrées par le UNHCR.

(Vitit Muntarbhorn, Law and National Policy Concerning Displaced Persons and Illegal Immigrants in Thailand, 1983, p. 29.)



Bien que plus clémente, cette nouvelle politique ne change en rien le statut général des réfugiés : comme depuis janvier 1979, tout nouvel entrant sur le territoire thaïlandais reste initialement considéré comme un immigrant illégal. Sur le terrain néanmoins, cette politique de la Porte ouverte profite aux combattants khmers rouges et aux civils qu’ils contrôlent. Les Khmers rouges mis en déroute par l’armée de libération vietnamienne demandent et obtiennent de la Thaïlande l’asile temporaire sur son sol, et trois camps sont ainsi ouverts à leur intention : Sakéo, Mayrut et Kamput. Quant aux civils non khmers rouges, ils sont établis dans le camp de Khao I Dang, proche d’Aranyaprathet.

Mais l’assouplissement de la politique d’accueil n’est que de courte durée : dès février 1980, le gouvernement initie une politique dite de Humane deterrence (Dissuasion humaine) et ferme à nouveau les frontières du pays [26] . Concernant en premier lieu les réfugiés cambodgiens, cette politique fut étendue dès 1981 aux réfugiés originaires du Laos et du Vietnam. Depuis 1978, l’épineuse question de l’accueil des personnes dites « déplacées » est régulièrement débattue et donne lieu à une importante conférence annuelle [27] , mais de tous les Indochinois, ce sont les Cambodgiens qui suscitent la plus grande inquiétude. La Thaïlande accepte la création d’une zone spéciale longeant le côté thaï de la frontière (safe-heaven, ou encore « zone de sécurité »), mais à la condition impérative qu’une aide humanitaire internationale soit délivrée du côté cambodgien de cette frontière, de manière à limiter autant que possible les flux d’arrivées au sein de la zone de sécurité.

Dans le cadre de la Dissuasion, si de nouveaux arrivants parviennent malgré tout sur le territoire thaïlandais, ils sont placés dans des centres de rétention fermés, ne peuvent bénéficier d’une réinstallation dans un pays étranger, et l’assistance humanitaire qui leur est portée ne doit pas dépasser le strict minimum vital. Sur le terrain cependant, cette politique rigide n’est pas appliquée à la lettre. La Dissuasion ne signifie donc pas que les frontières de la Thaïlande soient devenues étanches aux réfugiés cambodgiens. Des campements de déplacés internes (mêlant population civile et résistants au gouvernement de Phnom Penh) se sont établis du côté cambodgien de la frontière et les passages frontaliers sont fréquents. Les combattants khmers rouges sont toujours autorisés à s’abriter temporairement du côté thaï. En revanche, les civils sont moins bien lotis car la militarisation et la protection accrue de la frontière en cette période de fermeture impliquent que son franchissement devienne plus dangereux et plus coûteux (inflation des sommes exigées par les passeurs, généralement les militaires thaïlandais eux-mêmes). D’autre part, cela implique que tout franchissement de frontière place définitivement cette personne dans la situation d’un immigrant illégal, voire d’un authentique clandestin s’il parvient à s’infiltrer dans un camp de réfugiés statutaires.

Paradoxalement, c’est à partir du moment où la Thaïlande ferme officiellement ses frontières que les flux de réfugiés cambodgiens sont les plus importants, et ils ne cesseront pratiquement de croître entre 1982 et 1992 – passant ainsi de plus de 250 000 personnes à près de 380 000. La situation intérieure ne s’étant pas améliorée de manière significative, une partie de la population massée du côté cambodgien de la frontière est progressivement passée en Thaïlande. Corrélativement, le nombre de statutaires cambodgiens ne cesse de décroître entre 1980 et 1987, puis se stabilise aux alentours de 15 000 personnes au début des années 1990. Au bout du compte, le profil de la population réfugiée sans statut reconnu et parvenue en masse en Thaïlande durant la politique de Dissuasion est très différent du profil général de la population de statutaires acceptés en Thaïlande avant 1980 (dates et motivations de départ, régions d’origine, activités, souhaits de réinstallation, etc.).




La dynamique des réfugiés statutaires indochinois

Sur le terrain, la population des réfugiés statutaires évolue indépendamment de la population des déplacés. L’évolution du rythme des arrivées des statutaires en camp est essentiellement fonction de la politique du premier pays hôte à leur égard et de la capacité et/ou de la volonté d’accueil des pays tiers de réinstallation ; elle n’est pas nécessairement liée à la dégradation des conditions politico-militaires de terrain. Dans le cas des réfugiés cambodgiens, les statutaires représentent un groupe bien moins nombreux que celui des déplacés, mais leur dynamique générale permet cependant d’appréhender la capacité du pays hôte de « redistribuer » les statutaires vers des pays tiers.

C’est à la fin de l’année 1980 que les statutaires cambodgiens sont les plus nombreux sur le sol thaïlandais (près de 150 000 personnes) [28] . Ce pic majeur correspond à la première grande vague de réfugiés qui fait suite à la chute du régime khmer rouge de Pol Pot et à une politique d’accueil alors favorable. Les statutaires étant susceptibles d’être définitivement intégrés dans un pays tiers, leur temps de séjour en camp est rarement supérieur à deux années. Leur dynamique générale reste cependant très difficile à appréhender dans la mesure où les départs et les arrivées sont enregistrés individuellement, alors que la population totale est généralement estimée à partir des distributions alimentaires, et que les camps sont toujours affectés par une certaine porosité de leurs limites : il existe ainsi une fraction de la population qui bénéficie de l’aide alimentaire sans pour autant résider en permanence dans le camp. Autant les situations annuelles – considérées individuellement – sont proches de la réalité de terrain, autant il est délicat d’envisager des évolutions sur plusieurs années. En dépit de ces réserves, on peut tout de même établir qu’en deçà de 100 %, la rotation annuelle de la population provoque un accroissement relatif de la population en camp, tandis qu’au-delà de 100 %, les camps se vident. Tous groupes ethniques confondus, c’est à partir de l’année 1980 que le volume des départs des statutaires a commencé de supplanter celui des arrivées, et donc que la population statutaire a commencé d’être redistribuée spatialement. Ces départs correspondent essentiellement à un mouvement de réinstallation à l’étranger, et très secondairement au rapatriement volontaire vers le pays d’origine.

On peut s’étonner que le Haut-Commissariat pour les réfugiés n’ait jamais cherché à évaluer (officiellement, tout au moins) cette capacité effective de redistribution de la population statutaire relevant de son mandat. Il s’agit pourtant d’une donnée essentielle qui concerne directement tant la gestion interne de ces camps que la politique d’accueil du pays hôte et la politique d’accueil des pays tiers. La dynamique de la redistribution des réfugiés est au moins aussi importante à prendre en considération que le stock de réfugiés proprement dit. Pour un pays hôte, il est moins contraignant de gérer un afflux de réfugiés – même massif – qui se redistribue rapidement vers des pays tiers qu’un stock de réfugiés qui croît – même modestement – plus rapidement qu’il ne décroît… Cette dernière situation peut amener le pays hôte à craindre que l’accueil ne se pérennise sur son propre sol, et donc à suspendre l’octroi du statut de réfugié aux nouveaux venus et à fermer ses frontières. Par conséquent, la rotation annuelle de la population réfugiée ainsi que la durée moyenne de séjour en camp devraient légitimement compter parmi les indicateurs élémentaires permettant de dresser le profil d’un camp et d’établir des comparaisons entre les différents camps accueillant des réfugiés dans le monde. Ces deux paramètres trouveraient utilement leur place parmi les 98 indicateurs désormais retenus par le HCR [29] .

Indépendamment de ces difficultés d’ordre technique, les autorités thaïlandaises ont considéré que les deux principaux acteurs occidentaux impliqués dans les conflits de la péninsule indochinoise – les États-Unis et la France – devaient s’acquitter d’un devoir d’accueil des réfugiés statutaires. Mais, en réalité, la redistribution effective des statutaires dans les pays tiers dépasse largement le cadre strict de cette « responsabilité » puisqu’elle concerne plus d’une vingtaine de pays [30] . L’importance de la population statutaire indochinoise réinstallée à l’étranger entre 1975 et 1992 est à l’image de l’importance de la déstabilisation régionale ayant affecté la péninsule indochinoise : 700 000 personnes environ, dont près de la moitié pour les seuls réfugiés originaires du Laos. Quel que soit le groupe national considéré, les États-Unis ont accueilli le plus gros contingent de réfugiés (près de 70 % des effectifs), tandis que la France apparaît en seconde position avec seulement 11,5 % des effectifs. Pour des raisons historiques [31] , les États-Unis entretiennent depuis les années 1950 des relations privilégiées avec les minorités ethniques du Laos, bénéficiant de ce fait d’une politique d’accueil très favorable. Cependant, leur réinstallation a pu être temporairement contrariée en raison d’une consommation régulière d’opium (culturellement admise au Laos) [32] . Quant aux réfugiés cambodgiens, environ 35 000 statutaires ont été réinstallés en France, et à peu près autant de statutaires originaires du Laos.
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